
Compte-rendu de la séance du 26 mai 2011 
 

 

Absents : M Dominique MEYER (procuration), M François WATIER (procuration) et M Julien MUNCH (procuration) 

 
Le compte-rendu de la séance du 8 avril dernier a été approuvé à l'unanimité. 

 

Dans le projet de réhabilitation du complexe "mairie/local des sapeurs pompiers", un cahier des 

charges a été demandé au Service Départemental d'Incendie et de Secours du Bas-Rhin (SDIS). Le 

tableau fourni demande des éclaircissements sur les surfaces mentionnées pour les différentes zones 

(administration, intervention et équipement technique) et sur le co-financement de ce projet. 
 

I- Le parc à conteneurs génère des nuisances sonores et olfactives aux riverains. Les conseillers sont 

chargés d'étudier la problématique. 

 

II- L'organisation du  transport scolaire entre les écoles de Gougenheim et Rohr relèvera, à partir de 

la rentrée prochaine, de la compétence des communes concernées et non plus de celle du Conseil 

Général, car la distance entre les écoles est inférieure à 3 km 

 

III- Depuis le 5 mai 2010, le Tribunal Administratif de Strasbourg a annulé l'arrêté préfectoral du 30 

septembre 2005 autorisant l'extension du centre de stockage de déchets non dangereux ultimes 

exploité par la société SITA à Hochfelden. 

Une enquête publique a eu lieu du 20 avril au 31 mai 2011, sur  demande présentée par la société SITA 

ALSACE, en vue d'obtenir auprès du Préfet du Bas-Rhin l'autorisation de poursuivre l'exploitation du 

site; en parallèle, les communes voisines doivent donner leur avis : nos conseillers s'opposent à la 

poursuite de l'exploitation de ce centre par 4 voix contre, 1 pour et 10 abstentions. 

 

IV- La proposition de souscrire un contrat d'assurance statutaire (garantissant les frais maladie, 

maternité, accident du travail, décès) par le biais du Centre de Gestion de la Fonction publique 

Territoriale du Bas-Rhin n'a pas été retenue; le personnel reste donc assuré par GROUPAMA. 

 

V- Une subvention exceptionnelle de 150 € sera versée à l'Association des Déserteurs, Evadés et 

Incorporés de Force  (ADEIF), pour la soutenir dans sa procédure d'appel devant la Cour de Colmar: 

rétablir la vérité sur l'enrôlement de force des Alsaciens dans les unités S.S. que M Robert HEBRAS, 

dans son ouvrage, met en doute. 

 

VI- Les projets d'investissement 2011 : 

 � des couchettes et des draps pour la sieste des maternels 

 � l'éclairage public rue des Acacias 

 � du matériel de déneigement pour un montant total de 7176 € TTC (lame de déneigement et 

      épandeur à sel) ; 

 � les plantations rue Mercière ; 

 � le remplacement d'hydrants rue de la forêt et rue de Mittelhausen par 2 poteaux d'incendie 

 � de la décoration de Noël complémentaire pour un montant de 895,23 € TTC  

 

DIVERS : 

 
La commission voirie se réunira pour : 

  � dresser la liste des rues à saler lors de grands épisodes neigeux et verglacés 

  � définir les futurs travaux  de voirie 

 

Prochaine séance : Vendredi 8 juillet 2011 à 20h30 
         Le maire: Bernard KLEIN 
 

TSVP 



 

 

 

AVIS     AVIS     AVIS     AVIS     AVIS    AVI S    AVIS     AVIS      

 

La collecte des ordures ménagères sera effectuée le 

 samedi 4 juin au lieu du jeudi 2 juin 
 

 

� Ne jetez plus vos lingettes dans les toilettes mais dans vos ordures ménagères ! De par leur 

résistance, les lingettes peuvent boucher les réseaux et les pompes, avec pour conséquences des 

risques d'obstruction et de débordement des réseaux allant jusqu'aux bouchages voir des casses de 

pompes de la station d'épuration. Ces dysfonctionnements génèrent des dépenses supplémentaires qui 

sont  forcément refacturées aux abonnés ! 

 

� La distribution des nouvelles poubelles à puce a commencé sur le canton de Truchtersheim depuis 

le 24 mai dernier.  

 

� Les travaux de la Ligne à Grande Vitesse sont actuellement en cours sur notre ban ; il est interdit 

de circuler sur ce chantier de grande ampleur. En ce qui concerne les chemins d'exploitation situés au 

"Vier Laengen" et au "Steinbrunnen",  les exploitants agricoles seront priés d'emprunter les voies de 

déviations mises en place de mai 2011 à août 2012 

 

� Vous souhaitez réaliser des économies sur votre budget "transport" ? Vous êtes à la recherche 

d'un mode de déplacement qui limite votre impact écologique ? Vous êtes lassé de faire votre trajet 

seul ? N'hésitez plus, avec www.bas-rhin.fr/covoiturage, trouvez en quelques clics un 

covoitureur et partagez vos déplacements ! 

 

  

� Mme Célia SCHUHLER et M Pierre GANGLOFF sont à la recherche de personnes susceptibles de 

garder leurs enfants avant le début de la classe, Titouan (5ans) et Zélie (3ans) le matin à partir de 

7h30 à partir de la rentrée 2011, ceci de 1 à 3 fois par semaine contre rémunération ou échange de 

garde. Joignables au  03 88 70 12 75. 

 

�  De même M Eddy JOECKLE est aussi à la recherche de personnes susceptibles de garder ses 

enfants de 8 ans avant le début de la classe, le matin dès de 6h45 à leur domicile pour la rentrée 

2011. Joignable au  03 88 03 48 69 ou 06 76 89 62 25. 

 

 � Victimes de vols de téléphones portables : ne vous séparez jamais de lui dans n'importe quelle 

circonstance, sécurisez le en entrant un code PIN personnel pour la carte SIM et en utilisant les 

verrous de clavier. Relevez le numéro à 15 chiffres du boîtier IMEI (*#06#, sous la batterie). 

En cas de vol, appelez l'opérateur pour faire bloquer la ligne, rendez-vous dans le service de police ou 

l'unité de gendarmerie la plus proche pour déclarer le vol; pour porter plainte, vous aurez besoin du n° 

IMEI ainsi que de la date,  de l'heure et du correspondant de votre dernier appel, ceci  pour faciliter 

l'enquête. 


